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Chers Amis,  
 
Cette grande respira-
tion démocratique que 
constituent les élec-
tions nationales sup-
pose une organisation 
sans failles. Dans les 
35 416 communes de 

France, près de 47 millions d’électeurs ins-
crits viennent témoigner de leur citoyenne-
té. Pour de nombreux concitoyens cette   
mise en place est si naturelle qu’elle passe 
inaperçue. En fait elle mérite être reconnue 
pour le dévouement, le sens de l’intérêt gé-
néral et le professionnalisme dont elle té-
moigne. 
Il faut saluer le travail effectué par l’équipe 
administrative en amont, pendant et après 
les élections : établissement des listes élec-
torales, gestion des cartes d’électeurs, ins-
tallation des panneaux, mise en place des 
bureaux de vote. 

La fluidité de l’organisation ne doit pas fai-
re oublier la rigueur et la qualité de ce tra-
vail de préparation. 
Pendant toutes ces campagnes électorales 
tous les candidats ont affirmé que la com-
mune devait rester le socle de la structure 
territoriale. Déclaration d’intention électora-
liste ou conviction ? 
 
En réalité si la commune reste bien        
l’expression la plus directe de la démocra-
tie, les différents pouvoirs qui se sont suc-
cédés ces dix dernières années n’ont eu 
de cesse de la dépouiller de ses attribu-
tions, de ses compétences, et de ses pou-
voirs de décision tout particulièrement en 
matière financière. C’est d’actualité, la nou-
velle majorité souhaite exonérer de taxe 
d’habitation une grande partie de la popu-
lation. Je crois qu’on ne peut qu’approuver 
la démarche au plan de l’équité nationale, 
mais pour les communes sommes nous 
assurés d’une juste compensation et si oui 

Retrouvez le guide des animations à l’Abbaye Royale à l’intérieur... 

LE MOT DU MAIRE 

Depuis fin mai, Virginie Santos a rejoint l’équipe administrative de la mairie. Au 
service secrétariat général, complexe sportif, communication...elle remplace 
Inès Rougeaux qui est au point accueil tourisme de l’Abbaye Royale pour l’été. 

NOUS LUI SOUHAITONS LA BIENVENUE 
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durant combien de temps ? La Com-
mune perd la main sur sa fiscalité… 
 
En parlant fiscalité… juste un mot à ce 
sujet sur la nouvelle intercommunali-
té : les délégués de la majorité du 
Conseil Municipal de Celles ont   voté 
contre l’augmentation des taux propo-
sés par le Président et le Vice-
président en charge des finances, 
considérant qu’il y avait d’autres possi-
bilités impactant de façon beaucoup 
moins importante notre territoire déjà 
grevé de valeurs locatives supérieures 
à la moyenne. Cette augmentation des 
taux, même si on fait valoir qu’elle su-
bira un lissage dans le temps, devra 
de toute façon amener le produit fiscal 
nécessaire à équilibrer l’augmentation 
injustifiée de 30 % de la masse sala-
riale ou encore celles des charges de 
gestion à caractère général en forte 
hausse. 
Je laisse chacun juger de la situation 
mais cette façon de procéder est loin 
de celle que nous avons mise en ap-
plication depuis plusieurs dizaines 
d’années sur nos communes asso-
ciées. 
 
Au mois de juin c’est l’heure des       
bilans sportifs. Quelle belle saison !  
Certes nos filles de L.F.H. hand ball 
descendent en D II mais elles n’ont  
jamais été ridicules, elles se sont    
battues vaillamment et ont donné   
l’occasion aux 1300 spectateurs     
présents à chaque match de voir les 
« grosses cylindrées » nationales et 
internationales.  

 

Bravo à elles.  
Bravo également à l’équipe réserve 
pour son accession au haut niveau. 
Bravo au football qui cette année a été 
récompensé de ses efforts et qui     
accède en promotion d’honneur. 
Bravo aux plus de 1100 licenciés qui 
montrent la bonne santé de notre   
jeunesse. 
Merci à tous les bénévoles qui s’impli-
quent généreusement. 
 
La saison culturelle estivale centrée 
sur l’Abbaye s’annonce particulière-
ment riche encore cette année, elle 
commencera à Celles-sur-Belle par le 
traditionnel feu du 13 juillet dont nous 
fêterons les 25 ans ! 
 

Parmi la pléiade d’artistes attendus   
citons le guitariste Emmanuel Rossfel-
der, Anne Quéffelec, Jacques Mauger, 
Léontina Vaduva, Jean-Noël Bonmort, 
le Trio Harard, le Dominique Magloire 
Quintet, une programmation innovante 
du festival Mensa Sonora, etc, etc, 
etc. 
 

Un moment très fort : Mozart et les 
Etoiles avec la participation du Physi-
cien Hubert Reeves – à ne pas man-
quer. 
 
Puisque nous arrivons en période    
estivale et que beaucoup d’entre nous 
vont pouvoir  bénéficier d’un temps de 
détente et j’espère de vacances,… 
 
je vous souhaite un bel été. 

Jean-Marie ROY,  
Maire de Celles-sur-Belle. 
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Conseil du 23 mars 2017 
Bilan des acquisitions et cessions réalisées sur le budget « commune » 2016, comme suit: 
- Acquisition des parcelles « Lieu-dit Papon « (desserte maison) pour 617,41€ 
- Cession: SCI l’Aumônerie (cabinet médical) une parcelle pour 10 000,00 € 
Vote des budgets : Les comptes administratifs sont adoptés à la majorité (Pour 17; Contre 4; abstention 0)  
ainsi que les comptes de gestions, 

• de la « commune » 
• du « service de l’assainissement », 
• du « service public d’assainissement non collectif  (SPANC) », 
• du service de « gendarmerie » 
• du « lotissement artisanal Le Sentier » 
• du « Lotissement Le Treuil » 
 

Vote des crédits scolaires pour 2017: livres scolaires, bibliothèque, fournitures scolaires 52,00 € par élève de 
maternelle/primaire; sorties pédagogiques 19,00 € par élève; réseaux d'aides spécialisées aux élèves en     
difficulté ( Rased ) 290,00 € ( sur demande ). 
Création d’un comité de pilotage pour le projet d’aménagement de la bibliothèque. 
Création de postes dans le cadre des avancements de grade et suppression des anciens postes. 
 

Conseil du 16 février 
Clôture du budget « lotissement artisanal Le Sentier » tenant compte du transfert de compétence économique 
à la nouvelle communauté de communes créée au 1er janvier 2017. 
Débat d’Orientation Budgétaire, 
Acquisition d'une licence IV : suite à la liquidation de l'hôtel restaurant les IV saisons, la municipalité propo-
se d'acquérir la licence IV de l'établissement afin de la conserver sur la commune, le prix de vente est fixé à 
5000 €.  
Signature d’une convention d’occupation du domaine public pour répondre aux normes d’accessibilité - 1, 
place des Epoux-Laurant (rampe d’accès pour personnes à mobilité réduite) 
Vente de terrain à la Gasse : le conseil approuve la vente d'un terrain à la société Biogaz en vue de la cons-
truction d'une unité de méthanisation. 
 

Conseil du 14 décembre 2016  
Vente de terrains : le conseil approuve la vente des terrains situés en zone artisanale ou industrielle dans le 
cadre du transfert de la compétence économique à la communauté de communes, le montant des terrains est 
fixé à 500 000 €. 
Vente de terrain : le conseil autorise monsieur le Maire à signer les actes de vente d'un terrain, place de  
l'Aumônerie pour la construction d'un cabinet dentaire. 
Lotissement du Treuil : il sera établi un diagnostic archéologique, cette procédure obligatoire consiste à faire 
des fouilles préventives sur une durée de 5 jours. 

Vous avez des questions concernant nos écoles Communa-
les (Celles, Verrines et Montigné); un livret d’accueil    périscolaire 
a été mis en ligne, sur le site, onglet « L’Education » pour vous in-
former sur les horaires, les tarifs, les menus… 
 

 Sur le site de la mairie de Celles-sur-Belle vous trouverez 
également de nombreux renseignements concernant l’économie, les 
associations... 

 Livret d’accueil périscolaire 

 Echos des conseils municipaux  Echos des conseils municipaux 
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En 2017, l’État poursuit sa politique de réduction de sa principale dotation de fonctionnement, 
afin de faire contribuer les collectivités locales à l’effort de redressement des finances publiques.  
Nos efforts de gestion rigoureuse ont fort heureusement porté leurs fruits. Cette année, notre    
volonté a été de ne pas augmenter le taux des taxes communales qui reste identique pour 2017 
malgré le désengagement de l’Etat. Nous le maintenons à 21,06 % pour la taxe d’habitation, à 
18,16 % pour la taxe sur le foncier bâti et à 57,82 % pour la taxe sur le foncier non bâti. Le 
maire a rappelé que « Chaque projet est réfléchi dans un sens où il ne génère pas de frais de 
fonctionnement supplémentaires ».  

Section de fonctionnement – montant total : 3 890 643 €  

RECETTES  DÉPENSES  

Section d’investissement - montant total : 1 670 242 €  
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 Taxes communales : Une gestion budgétaire maîtrisée 

Site : www.ville-celles-sur-belle.com 
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 Budget 2017 : cap tenu sans augmenter les taux d’imposition 

La gestion rigoureuse du budget permet à nos communes associées de tenir le cap fixé : 
maintenir la stabilité des taxes communales tout en investissant et en assurant ses       
missions de service public en direction des familles.  

 Budget Prévisionnel Communal 2017 
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Les études ont été engagées en 2016 et les 
travaux sont en cours, voire terminés pour  
Verrines-sous-Celles bourg, avec l’installation 
des armoires « de montée en  débit » à Verri-
nes : au carrefour route de Montigné, et à Mon-
tigné : au parking de l’école, route de St.      
Romans. 
Cette montée en débit permettra aux utilisa-
teurs de bénéficier d’une connexion :               
 > à 10 Mbits/s et pour certains foyers  
 > à 30 Mbits/s . 

A ce jour, deux entreprises nous ont fait sa-
voir qu’elles seraient présentes (ORANGE et 
FREE).  
Par conséquent, en fonction des dates de   
mise en service, rapprochez-vous de ces opé-
rateurs pour adapter au mieux votre équipe-
ment (box…). 
Date de mise en service prévisionnel : 

Verrines : mai 2017 
Montigné : septembre 2017 
Négressauve et alentours : février 2018 

MINEUR VOYAGEANT  
SANS REPRESENTANT LEGAL : 
Tous les mineurs voyageant en groupe ou 
individuellement, résidant en France et quelle 
que soit leur nationalité, doivent être en pos-
session d’une autorisation de sortie du terri-
toire dûment remplie (document CERFA à 
télécharger sur le site www.service-public.fr). 
Ce document ne dispense en rien de la    
possession d’un passeport ou d’une carte  
d’identité. 
 

DÉMARCHE EN LIGNE : attention aux faux   
sites administratifs payants. 
Sachez que les sites officiels de l'administra-
tion sont gratuits. 
DELIVRANCE DES CARTES D’IDENTITE : 

Depuis le 15 mars 2017, seules les mairies de 
NIORT, MELLE, BRIOUX-SUR-BOUTONNE, 
SAINT-MAIXENT l’ECOLE, PARTHENAY, 
AIRVAULT, CHAURAY, BRESSUIRE, 
CHAMPDENIERS, COULONGES/L’AUTIZE, 
MAULEON , MAUZE-SUR-LE MIGNON, MON-
COUTANT, SAUZE-VAUSSAIS,THOUARS 
sont habilitées pour la délivrance de la carte 
d’identité. 
Cependant, dans nos mairies de CELLES-SUR
-BELLE, MONTIGNÉ, VERRINES-SOUS-
CELLES, nous vous fournirons le formulaire 
nécessaire à la demande de ces cartes d’iden-
tité. Ce formulaire devra OBLIGATOIREMENT 
être déposé dans les mairies précitées, et les 
cartes retirées dans la même mairie. 
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 CERTAINES PROCEDURES ADMINISTRATIVES CHANGENT  

     MONTÉE EN DEBIT INTERNET ADSL ...C’est dans « les tuyaux » 

 Forfait de capture                               50€ 

 Forfait journalier d’hébergement        10€/nuit 

 Tatouage                                            50€ 

 Identification puce électronique          50€ 

 Vaccins                                               45€ 

 Stérilisations                                       25€ 

 Autre actes vétérinaires                    15€/heure 

 Dépôt de cadavre d’animaux              40€ 

     Chien perdu, que faire ? Contacter le service technique au 05 49 35 80 16. 

Depuis 2014 la commune a signé une 
convention avec ANIMAL’OR de Mairé-
l’Evescault pour accueillir et garder les 
chiens errants trouvés sur la voie         
publique de Celles-sur-Belle, Verrines-
sous-Celles et Montigné. 
 

Une participation financière à hauteur de 
0,56€ TTC par an et par habitant. 
 

Les propriétaires concernés devront     
acquitter les frais de fourrière, à savoir : 



Réfection par nos techniciens maçons de 

l’enduit du mur de la cour intérieure par 

piquage et rejointoiement. 

 Informations des services techniques municipaux  
Quoi de neuf sur les travaux ? 

Mur de la cour intérieure du bâtiment rue des Halles 

Avec l’aide des agriculteurs, nous 
avons poursuivi le dérasement          

des bas-côtés de voies et chemins. 

Les riverains ont vu la poursuite des 
travaux de leur quartier par l’aména-
gement de places de stationnement et 

la création d’un espace vert. 

Poursuite du dérasement de la voirie 

Aménagement de l’intérieur de la rue de La Boissière 
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pages réalisées avec la participation des services techniques 
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La visite de printemps sur nos deux ruchers ( Celles-sur-Belle et Montigné ) a été effectuée.            

La pose de housses permettra à nos pollinisatrices de mieux  travailler afin de nous fournir une belle 

récolte en mai dernier. Un nouvel essaim a emménagé dans no-

tre ruche « Clémentine » à 

Celles-sur-Belle, en rem-

placement de celui qui a 

péri l’an dernier.  

Nous vous invitons à leur 

rendre une petite visite, 

mais pas trop près pour ne 

pas les déranger. 

Renforcement du réseau d’eau 

Pour assainir l’intérieur de la Résidence 
des Jardins, les pins malades ont été abat-
tus. Le bois sera réutilisé à la découpe de 
planches qui servira à aménager le préau                         

de la salle des Jardins. 

Le SERTAD, gestionnaire du réseau d’eau pota-
ble, a procédé à un renforcement à partir de la 

Haute-Revêtizon pour améliorer le débit rue Louis 
Magneron, rue de Bellevue et Allée des Camélias. 

Abattage à la Résidence des Jardins 

Les nouvelles de nos abeilles 

Récolte de miel à  Montigné 

 Rucher de Celles-sur-Belle 

Un rucher communal et pédagogique est le moyen pour les citoyens de se familiariser 
avec la présence des abeilles. Les ruchers, installés sur le territoire, fédèrent les       
acteurs locaux autour de la gestion collective d’un bien commun, la biodiversité.  



En 2012, la municipalité a entamé une démar-
che « Ma Commune sans pesticides » qui a 
pour objectif de renoncer progressivement et 
durablement à l’usage des pesticides et autres 
traitements chimiques pour l’entretien des es-
paces et des sites, préserver l’environnement 
et la biodiversité, la qualité de la ressource en 
eau, ainsi que la santé des habitants. 
Une charte régionale « Terre Saine » a été si-
gnée en Septembre 2012. 
Un premier Papillon a été attribué en 2014 sui-
te au respect des aspects réglementaires de 
stockage et d’utilisation des pesticides par des 
agents formés. Une mise en œuvre d’un plan 
d’entretien appliqué sur un minimum de 15% 
en surface des sites concernés, ainsi qu’une 
information par panneau données aux habi-
tants. 
Nous avons obtenu le second papillon courant 
de l’année 2016 car nous avons mis en œuvre 
un nouveau plan d’entretien sur un minimum 
de 50 % des sites, et la prévision du « sans 
pesticide » dans les nouveaux aménagements 
par une réflexion en amont. 

Nous lancerons cette année la demande d’ob-
tention du troisième papillon. Pour cela, il sera 
appliqué un plan d’entretien sur un minimum 
de 90% des sites, une formation sur les alter-
natives aux pesticides de tous les agents inter-
venant sur les espaces, la poursuite de la ges-
tion différenciée des espaces publics et l’infor-
mation par panneaux à destination des admi-
nistrés sur les sites ne recevant plus aucun 
pesticide. 

��� ��� 

 

  Villages Fleuris…Comme tous les ans, 
le jury communal des maisons fleuries 
se déplacera, début juillet, dans nos 
trois communes. Les prix seront remis 
le jeudi 14 septembre. 

Au 1er janvier 2017, la loi de Transition 
Energétique nous impose de nouvelles   
réglementations sur le désherbage des  
espaces publics. 
Depuis quelques années, les espaces 
verts de l’Abbaye Royale sont traités sans 
pesticides. Nous essayons de trouver de 
nouvelles méthodes alternatives pour  l’en- 

tretien des autres espaces et plus              
particulièrement pour nos cimetières. 
L’engazonnement fait partie de ces         
solutions, déjà expérimenté au cimetière 
ancien de Montigné. En 2017, les cimetière 
anciens de Celles-sur-Belle et de Verrines-
sous-Celles verront leurs allées et espaces 
entre les sépultures verdir. 

 Cimetière de Celles      Cimetière Eglise de Verrines         Cimetière « Charles » 
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 Label Terre saine  

 Engazonnement des cimetières anciens 

Site : www.ville-celles-sur-belle.com 



 

L’association CINÉ VIDÉO CELLOIS, créée en 1984, a pour   
objectif la diffusion de films dans le cadre du réseau « Cinéma 
chez Nous ». Nous sommes adhérents à la Ligue de l’Enseigne-
ment et au CRPC (Centre régional de promotion du cinéma). 
L’activité fonctionne grâce à 12 bénévoles, qui se relaient pour 
diffuser, de septembre à juin, tous les 15 jours, des films récents, 
en format numérique, quelques semaines après leur sortie en salle 
dans les grands réseaux. 
 
Les projections se déroulent le samedi soir à 20h30, à la conforta-
ble salle Robert Dalban (ex salle des Halles). A noter qu’en mai et juin, nous diffuserons à 21h00. 
Nous proposons également à chaque période de vacances scolaires, une séance pour les jeunes, le samedi à 
17h00. 
En amont de chaque séance, le CRPC nous propose un choix de trois films. Nous invitons alors notre     
public à choisir le film qu’il souhaite voir diffuser. Si vous souhaitez vous aussi, participer au vote,     
n’hésitez pas à vous inscrire sur notre site cinevideocellois.weebly.com 

 
Nous avons également établi des partenariats avec d’autres associations celloises : 
chaque été, nous proposons, en collaboration avec les Amis de l’Abbaye et le Groupe-
ment des commerçants et artisans cellois, une séance de nuit en plein air, dans le ca-
dre de l’omelette géante, qui aura lieu cette année le mardi 08 août , dans le parc de 
l’abbaye (au programme, « L’aigle et l’enfant » avec Jean RENO). 
Autre partenariat, celui avec la Septembrêche . Dans le cadre du pèlerinage de sep-
tembre, nous proposerons cette année, le samedi 09 septembre à 14h30, le film « Des 
Dieux et des Hommes » de Xavier   BEAUVOIS avec Lambert WILSON et Michael 
LONSDALE. 
Nous restons bien entendu ouverts à toutes autres propositions de partenariat. 
 

Pourquoi une salle Robert Dalban : Eternel second rôle, Robert DALBAN est né à Celles en 1903. Il a 
tourné dans plus de 100 films, dont certains figurent parmi les classiques du cinéma français. 
Il est décédé, il y a exactement 30 ans, le 03 avril 1987. 
 
Nous tenons à remercier nos partenaires privés et publics (dont la commune de Celles), qui par leur aide, 
nous permettent de continuer à promouvoir et faire vivre le cinéma en milieu rural, à un tarif abordable 
(5,50 euros ; 4,50 euros pour les moins de 18 ans, étudiants et demandeurs d’emploi). 
 
Quelques chiffres pour terminer : en 2016, le cinéma itinérant a totalisé en Poitou-Charentes (3 départe-
ments) 45.000 entrées, dont 1600 à Celles-sur-Belle pour 30 séances. 
 
Pour plus d’informations, notre site cinevideocellois.weebly.com et  
 
 Films : samedi 10.06.2017 à 21h00 - Patient. 
                      samedi 24.06.2017 à 21h00 - Cessez-le-feu. 
                       mardi 08.08.2017 à la tombée de la nuit - L'Aigle et l’enfant -( Cinéma de  plein air ) 
 
Le président, Philippe LUNET  
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 CINÉ VIDÉO CELLOIS 



 
Bientôt dix ans après les premières 
prémices du projet, il est là : le 
Grand-orgue de l’église abbatiale a 
commencé à être assemblé à la fin du 
mois de mars dernier.  

Il prend place sur une tribune cons-
truite pour lui au-dessus de l’entrée 
principale sous la responsabilité de la 
municipalité, propriétaire des murs. 
Les complexités liées à la réalisation 
d’une tribune neuve dans un bâti-
ment classé et la longueur de l’har-
monisation de l’instrument (étape 
essentielle visant à rendre son esthé-
tique sonore homogène) ont conduit 
par prudence  notre association à re-
pousser l’inauguration de l’orgue au 
printemps 2018, après les frimas de 
l’hiver. Ainsi la dernière étape pourra 
être réalisée sans aucune pression. 
Les dates de la bénédiction de l’or-
gue est prévue pour avril 2018 et le 
concert inaugural en mai 2018. 
  
Que ce soit ici l’occasion de remer-
cier vivement tous les acteurs de cet-
te belle œuvre d'art qu'était le rêve de 
Pierre et devenue visible à tous pour 
notre plus grand bonheur. 

C’est un très beau travail, une belle 
récompense pour tous ceux qui ont 
œuvré avec tant de passion et de  
patience ! Merci à vous tous.  
Il y a beaucoup d’intérêt autour du 
Grand-orgue depuis que l’échafauda-
ge a été retiré. Il faut maintenant  
penser au bouclage du financement, 
il reste environ 60 000 euros à     
trouver et il faut continuer à étendre 
le nombre d’adhérents ». 
 

Contact : 
"Les Amis de l'orgue Européen 
de Celles sur Belle" 
Abbaye Royale 
12 rue des Halles 
79370 Celles-sur-Belle 
www.orguescelles.fr 

contact@orguescelles.fr  

L'Abbaye Royale de Celles-sur-
Belle dans le cadre de son adhésion 
au Réseau Abbatia a signé une 
convention avec l'Éducation Natio-
nale afin de proposer aux scolaires, 
des ateliers sur le thème des jardins, 
en lien avec le programme des diffé-
rents niveaux. 
Du cycle 1 jusqu'au lycée, les élèves 
peuvent découvrir au travers d’ate-
liers ludiques et pédagogiques des 
thèmes essentiels tels que le déve-
loppement durable, la biodiversité, 
ou encore l’histoire.  
Au programme « La biodiversité 
c’est quoi ?, La chasse au Trésor, du 
jardin à la cuisine, Une maison pour 
les insectes, Invente ta biodiversité, 
Le puzzle géant, Dessine-moi un 
jardin, Réinventer le jardin à la 
Française, Land’Art aux Jardins…  
Ces ateliers ont été construits en col-
laboration avec une enseignante dé-
tachée, afin que ceux-ci s'insèrent 
parfaitement dans le programme 
scolaire des différents cycles. Ainsi, 

les enseignants peuvent facilement 
intégrer leurs sorties à leur program-
me. 
L’atelier « Dessine-moi un jardin », 
rencontre un vrai succès, les élèves 
peuvent découvrir le jardin à la 
française, son histoire et surtout 
comprendre son organisation. Après 

la visite, ils recréent le plan du jardin 
avec les outils de l'époque. Compas 
de réduction, perroquet et équerre 
sont de la partie. Des contraintes 
géométriques sont fixées, puis une 
part de créativité prend place pour la 
fin de ce dessin. 
L’atelier « Invente ta biodiversité » 
est lui aussi très apprécié, les en-
fants, après une visite du jardin à 
insectes, doivent créer leur insecte à 
partir de matériaux recyclés, le ren-
du est souvent aussi surprenant que 
passionnant.  
Le résultat final est très motivant. 
Les jeunes sont plein d'imagination 
et se prêtent au jeu facilement. Toute 
l’équipe de l’Abbaye Royale espère 
que d’autres classes viendront sur ce 
site d’exception, puiser l’inspiration 
dans ces superbes jardins.  

 

Contact : 
Abbaye Royale, 12 rue des Halles, 
79370 Celles-sur-Belle 
05 49 32 92 28 / 05 49 32 14 99 
abbayeroyalecellessurbelle@wanadoo.fr 
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 Association des amis de l’orgue européen de Celles-sur-Belle 

 Le Grand –orgue dans     

l’Abbatiale de Celles-sur-Belle 

 L’Abbaye Royale ouvre ses portes aux scolaires ! 

Atelier du 30 mars 2017 
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Le Printemps des Poètes fut, cette année encore, 
superbement fêté dans notre ville. Élus, membres 
de l’atelier de poésie, enseignants, élèves, commer-
çants, bibliothécaire, associations et établissements 
partenaires, ont donné de leur énergie et de leur 
temps pour que nos Semaines poétiques soient   
belles. Facteur et café poésie, spectacle, lectures, 
affichages, expositions, se sont conjugués  durant 
ces deux semaines de mars pour donner tout son 
éclat à cet événement annuel. Le public fut toujours 
au rendez-vous, nombreux et heureux d'être là,   
parce que reconnaissant dans tous ces  poèmes les 
multiples échos de nos vies. 
 

La remise des prix de poésie qui a clos ce temps 
festif,  a mis à l'honneur enseignants et élèves dans 
ce qu'ensemble, sur le thème de l'Afrique, ils 
avaient su inventer. Des poèmes riches d'observa-
tions, d'émotions, d'humour, que Jean-François  
Mathé, poète parrain de cette quatorzième édition, 
résume dans une exclamation élogieuse:  «Que de 
bonheurs d'écriture dans ce recueil !» La musique 
fut au rendez-vous ce matin du 18 mars , dans le 

chant des mots, mais 
aussi dans l'accompa-
gnement ou le pro-
longement musical  
de ce qui était lu par 
les élèves. 
 

À noter que les 16 et 
17 septembre pro-
chains, à l'Abbaye 
royale, un festival 
rendra hommage à 
notre Patrimoine. 
Musique, poésie, arts 
plastiques, théâtre, y 

seront présents autour de la thématique de la Médi-
terranée. 
 

Et puis nous tenons à rappeler l'existence de notre 
Promenoir poétique qui est à découvrir toute l'an-
née. Le panneau installé square Pierre Billard, juste 
en face de l'Abbaye, donne toutes les informations 
nécessaires. 

 Ville en poésie: Le Printemps des Poètes 2017 

 Foyer rural de Verrines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manifestations programmées jusqu'en février 2018 

- 30 avril 2017, salle des Fêtes de Verrines : Tour-
noi des chiffres et des lettres. Pour tout renseigne-
ment contacter Gilbert Dallet au 05 49 79 87 08. 

-30 juillet 2017, 17h, église de Verrines-sous-
Celles : Accueil par le Foyer rural d'un Concert 
d'Artenetra avec Jean-Noël Bonmort (flûte) et Fe-
renc-Vici (piano). Concert suivi d'un moment gour-
mand et  convivial. 

- 16 et 17 septembre 2017: Participation du Foyer 
rural au Festival « Grains de Celles », organisé à 
l'Abbaye royale, à l'occasion des Journées du Patri-
moine. Musique, poésie, théâtre, arts plastiques, 
vous invitent à ce rendez-vous culturel et festif au-
tour de la thématique de la « Méditerranée ». 

- 23 et 24 septembre 2017, expo-vente  à l'Abbaye: 
Huit ateliers du Foyer rural, 2ème vie des objets, 
atelier des couleurs, broderie, encadrement, patch'à 
Celles, peinture sur soie, photo, tissage et tapisserie, 
vous feront découvrir leurs talents multiples à l'oc-
casion du week-end de la Fleur de Celles. 

- 29 septembre 2017, salle des fêtes de Verrines : 
Assemblée générale du Foyer Rural de Verrines. 

- 17, 18, 19, et 24, 25 novembre 2017, salle des   
Fêtes de Verrines : Représentations de la troupe  
« À tour de  rôle ». 

- 3 février 2018, 20h30,  salle des Fêtes de        
Verrines : Le Foyer rural accueillera  un spectacle 
des Scènes nomades. 
Contact : www.foyer-rural-verrines.fr  

Tournoi des chiffres et des lettres, avril 2017 



 CUISINE EN EHPAD et le carrefour des métiers de bouche 
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Suite à la 13ème édition du Carrefour des Métiers 
de Bouche (octobre 2016), Nutri-Culture a tenu sa 
promesse en offrant une journée de travail, mardi 
11 avril, à l'ensemble des participants du concours. 

L'EHPAD de Celles-sur-Belle, dirigé par M. Jean-
Luc BARBIER, accompagné de son Président, M. 
Jean-Marie ROY, a accueilli cet atelier. Mme JAR-
RY (Conseillère Départementale en charge des 
EHPAD des Deux-Sèvres), M. Claude GUI-
GNARD (Président du Carrefour des Métiers de 
Bouche), M. Christophe BOHMERT 
(Commissaire Général), M. Guy TALBOT 
(Directeur événementiel) ainsi que M. Pierre-
Laurent JOLLY (Proclub) ont assisté à la produc-
tion, en temps réel, de textures (en manger-mains) 
proposées lors de l’apéritif déjeunatoire qui a suivi, 
auquel plusieurs directeurs du groupement du Pays 
Mellois étaient également conviés. Tous ont pu 

apprécier « en live » le 
savoir faire des cuisiniers 
présents (photo), la qualité 
des textures modifiées 
proposées et la simplicité 
des procédés utilisés. 

François Berger de Nutri-
Culture nous rappelle que le « manger-mains » et/
ou les textures modifiées ne représentent qu’une 
infime partie technique d’une approche citoyenne, 
santé et sociale, d’un repas, durant lequel nous de-
vons rechercher, en toutes circonstances, même les 
plus dégradées, la possibilité d’offrir un moment 
partagé, de plaisir et de convivialité, à l’ensemble 
des convives, quelles que soient leurs facultés. 

Nutri-Culture, trois fois primée (Catégorie Innova-
tion Santé & Social) a construit une Approche glo-
bale, pluri-professionnelle et bienveillante, de 
l’instant repas, fondée sur une réponse pensée, 
adaptée et cohérente. Les établissements sont tenus 
de construire un accompagnement bienveillant 
dont l’un des piliers est l’équité, en réponse aux 
Droits, Besoins et Attentes des personnes accueil-
lies. L’équité jusque dans l’assiette consiste à ser-
vir à l’ensemble des résidents le menu annoncé, 
facilement identifiable et accessible à chacun. 

Fromages textures 
modifiées  

Tomates textures  
modifiées  

La maison de retraite LES CHANTERELLES est un      
EHPAD (établissement d‘hébergement pour personnes 
âgées dépendantes) public de 92 places. Cet EHPAD       
dispose d’une unité Alzheimer de 22 places. Il propose un 
hébergement temporaire de 4 places, un accueil de jour 
« classique » et un PASA (Pôle d'Activités et de Soins 
Adaptés). L’EHPAD emploie 70 personnes au service de 
100 résidents. 

Contact: 

EHPAD Résidence Les Chanterelles, Celles-sur-Belle. 
Contact : 05 49 79 80 39. direction@ehpadchanterelles.fr  

 EHPAD Celles-sur-Belle 



À CELLES-SUR-BELLE !!!  
À partir de 18h place des époux LAURANT, une 
scène et une sono étaient à la disposition des mu-
siciens et chanteurs qui voulaient faire apprécier 
leurs talents. 
Des frites, des saucisses et autres grillades et bien 
sûr une buvette étaient à disposition. La manifes-
tation est organisée par festiv’cellois avec le sou-
tien de la mairie.  
 

Une belle participation est à noter tant qu'en artis-
te ou qu’en participant. On compte sur vous l’an 
prochain à la même date... 
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LE 23 JUIN SOIREE DES ASSOCIATIONS 
La ville de Celles-sur-Belle avec un peu moins de 4000 
habitants a obtenu 2 lauriers du Label Ville Active et 
Sportive, grâce à un tissu associatif riche et varié et à 
une volonté de soutenir les associations sportives et 
culturelles. 

Chaque année la ville met à l'honneur les sportifs qui 
ont eu des résultats remarquables. Cette année nous 
proposons de récompenser également les bénévoles et les 
acteurs de toutes les associations, qu'elles soient sporti-
ves ou culturelles, caritatives ou de loisir, au gymnase de 
Celles-sur-Belle au cours d'une soirée conviviale. Nous 
fêtons notre Label « Ville Active et Sportive ». 

  Fête de la musique le 21 juin 

 SOIRÉE des ASSOCIATIONS 

La ville accueillera, dimanche 
16 juillet, en collaboration avec la 
commune de Melle, une étape de 
l'édition 2017 du Tour cycliste 
des Deux-Sèvres. « Le parcours 

est public, explique Sylvie Bru-
net, adjointe au sport, mais nos 

deux communes accueilleront des 

épreuves. » Si Melle sera la ville 
principale du passage du Tour 79 

en sud Deux-Sèvres, il est prévu 
que les deux communes travail-
lent à nouveau ensemble lors 
d'une prochaine édition, avec cet-
te fois davantage d'épreuves à 
Celles-sur-Belle. 

Le coût de 13.500 € sera pris en 
charge par Melle à hauteur de 
10.000 € et 3.500 € par Celles-sur
-Belle.  

    DERNIERE ETAPE du Tour Cycliste des Deux-Sèvres 
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Le week-end de Pâques, le Roller club Cellois était en compéti-
tion régionale à La Rochelle pour le  « Trophée des 3 Iles ». 
Le groupe Show Quartet jeunesse National (photo): « Mission     
Impossible» avec Maëlys, Coralie, Pauline et Éléonore. Elles 
nous ont sorti le grand jeu, car dans leur programme, elles y 
représentaient cette série de films où La victoire sur l'ennemie 
est difficile mais arrive toujours. 
Elles ont concouru en national au championnat de France à    
Dinan (22) les 11 et 12 février. Elles s'y sont classées 13éme. 

 
Différentes  manifestations : 
Le gala s’est très bien déroulé le 10 juin au gymnase à la salle bleue. 

 
>  Le vendredi 30 juin, randonnée familiale de 18h à 19h 
autour de Celles-sur-Belle. départ au gymnase. 
 

> Le vendredi 30 juin Pique-nique du Roller Club          
Cellois  de 19h30 à 23h - salle bleue. 
 

>  Le dimanche 23 juillet une grande randonnée roller 
dans le marais départ de Coulon à 10h30 avec pique-
nique sur le bord de l’eau. 
Bouneau Pierre tél. : 05 49 79 83 32 ou 06 18 93 81 94  

 
Dernière journée du championnat régional pour les Snipers du Roller Club Cellois. Ils ont fini 3e du    
championnat 2016 - 2017. Ils sont sur le podium !  
La photo de l’équipe sur la journée amicale précédente à Celles-sur-Belle. 

Le Club de plongée sous-marine OCTOPUS 
CELLOIS, affilié à la FFESSM, propose des 
baptêmes de plongée à la Piscine de Celles-sur- 
Belle tous les mardis à 19h, du 30 mai au 29 
août 2017. 
 

Vous pouvez nous contacter en appelant  
le 06 88 05 18 25 ou le 06 84 85 50 27, 
en écrivant à octopus.cellois@gmail.com 
ou directement à la piscine tous les mardis à 19h. 
Tous les renseignements sur notre site : 
 http://octopus79.wixsite.com/accueil 
 

Le président Philippe Michelin 

 Octopus Cellois  

 Roller Club Cellois    
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Le club des Randonneurs Cellois compte 147    
adhérents. Il organise chaque jeudi après-midi (le 
jeudi matin en juillet et août) trois circuits de ran-
donnée : 6 km (à 2km/h), 9 km (à 3 km/h) et       
12 km (à 4 km/h). 
 

Chaque sortie se termine par le verre de l’amitié. 
Le samedi matin à 9h, un groupe pratique la    
marche nordique. 
Sortie à la journée de 25 km, une fois toutes les 
trois semaines. 
 

Le 30 mai 2017, 40 randonneurs ont refait le     
balisage des sentiers du canton ( 91 km). 
45 adhérents ont participéau séjour sur la côte de 
granit rose du 3 au 10 juin 2017. 
 

Un rallye pédestre a été organisé le 22 juin 2017 à 
Jazeneuil. 
 

Vous êtes cordialement invités à notre assemblée 
générale, salle Robert Dalban, le jeudi 12 octobre 
2017 à 17h. 
 

N’hésitez pas à nous rejoindre, à proposer des   
sorties à la journée, le dimanche par exemple.  
Toutes les suggestions seront les bienvenues. 
Le président: 

PIERRE Jacques, 05 49 79 95 79 / 06 16 84 08 96 
gjpierre@club-internet.fr 

Le club des ainés de Celles-sur-Belle 
organise le 10 octobre le repas des ad-
hérents à Montigné. Le club reste ouvert 
en juillet et août. 
N’hésitez pas à nous rejoindre,  
le président  
C. Roland : 05 49 79 73 65 
c.roland3@libertysurf.fr 
 

Résultats de l’enquête sur les moyens de 
communication à Celles-sur-Belle : 
=> 1800 exemplaires papiers distribués.  
Nous avons reçu au total seulement 45 répon-
ses, dont 58,1% sont des femmes et 46,5% sont 
des hommes. La majorité est âgée de 60 ans ou 

plus. Les réponses à l’enquête ne sont donc pas 
vraiment représentatives de l’avis général des 
Cellois. Cependant, nous pouvons dire que le ma-
gazine Les Echos de la Belle est plutôt apprécié.  

 Club des Ainés    

La saison individuelle terminée, nous allons pour-
suivre par les championnats équipes et duos. 
 

Le 1er championnat départemental, le samedi 6 mai 
2017 à Jaunay Clan s’est très bien passé, Lors de 
cette journée nous avons présenté 7 ÉQUIPES ET 
4 DUOS. 
 

Le Championnat régional à Poitiers le samedi 20 
mai où nous présentions les mêmes équipes et 
duos. Ce dernier signera la fin de saison pour les 
équipes poussins et Espoirs et un des duos. 
 

Pour les autres équipes et duos, nous avons joué 
alors les sélections pour le championnat national 
qui s’est déroulé les 24 et 25 juin à Chalon en 
champagne. 
 

Le 7 juin, nous avons ouvert les entrainements du   
mercredi de 17h à 19h aux jeunes de 6-7 ans    
souhaitant venir essayer notre sport.  
Contact: Pierre Christine, tél: 06 84 60 30 40  
www.twirling-cellessurbelle.skyrock.com 

 Twirling - Alouette 

 Rapport 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nouveau Bureau au 16 janvier 2017 

 

Le nouveau bureau de conseil communautaire après la fusion des 4 communautés de Communes  
Président Bertrand Devineau (Administrations et ressources humaines ) + Christian Maireau (délégué) 
1er  Vice président  Fabrice Michelet ( Finances ) +  Christian Maireau (délégué) 
2e  Vice président  Jacques Pineau ( Grands projets ) + Patrice Guery (délégué) 
3e  Vice présidente  Magali Migaud ( Urbanisme - scot ) + Francis Proust (délégué) 
4e  Vice président  Philippe Caclin ( Développement économique ) + Sébastien Mercier (délégué) 
5e  Vice président  Jean Claude Mazin (Cohésion sociale ) + conseil d'administration 
6e  Vice présidente  Sylvie Cousin ( Contractualisation ) + Sébastien Mercier (délégué) 
7e  Vice président  Luc Denis ( Patrimoine communautaire ) + Jean-José Febrero (délégué) 
8e  Vice présidente  Emmanuelle Saintier ( Scolaire ) + Dominique Parant (déléguée) 
9e  Vice président  Patricia Rouxel (dynamisation des centres bourgs, habitat et ruralité ) + Patrice 

     Hucteau (délégué) 
10e Vice président  Patrick Charpentier ( Enfance et jeunesses + Maryline Picard (délégué) 
11e Vice président  Jean-Marie Haye ( Environnement ) + Jérôme Peltier (délégué)  
12e Vice président  Gérard Collet ( Communication ) + Annick Aubouin (déléguée) 
13e Vice président  Sylvie Brunet ( Tourisme ) + Alain Delage (délégué) 
14e Vice président  Michel Eprinchard ( Relations aux territoires ) + Annick Aubouin (déléguée) 
15e Vice présidence  Christian Picard ( Conventions et partenariats ) + Alain Delage (délégué) 

 

Les compétences obligatoires que la Communauté de Commune doit exercer sont: 
 

- L’aménagement de l’espace, l’urbanisme, 
- Le développement économique : industrie, commerce, artisanat, secteur tertiaire, tourisme, 
- L’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des gens du voyage, 
- La collecte et le traitement des déchets. 
 

Afin de permettre une continuité des services, les compétences optionnelles et facultatives de chaque terri-
toire sont conservées par les communes dans l’attente des choix et d’une harmonisation qui émaneront du 
nouveau conseil communautaire. 
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Communauté de Communes du Cellois, Coeur du Poitou, Mellois, Val de Boutonne. 

 

78 communes  
48 372 habitants  

1 289 km²  
38,3 habitants/km²  



Du 29 mai au 07 juillet 2017 

 Mercredi                                 15h00 - 19h00 

 Samedi                                   15h00 - 19h00 

Du 08 juillet au 03 septembre 2017 

 Lundi - Mardi - Dimanche       15h00 - 19h00 

 Mercredi - Samedi     10h00 - 12h15     15h00 - 
19h00 
 Jeudi                                       15h00 - 20h00 

 Vendredi                 Fermeture 

 http://blogs.paysmellois.org/piscines 

Horaires de la piscine 
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A l’issue de la consultation des communes dans le 
cadre du schéma départemental de coopération inter-
communale, une nouvelle communauté de communes 
a été créée par le Préfet des Deux-Sèvres le 1er jan-
vier 2017. 
 

Ce nouvel EPCI (Etablissement Public de Coopéra-
tion Intercommunale), issu de la fusion des commu-
nautés de Celles-sur-Belle, du Cœur du Poitou, du 
Mellois et de Val de Boutonne, a aussi intégrer trois 
syndicats (le Syndicat Mixte du Pays Mellois, le Syn-
dicat Mellois des Piscines et le SICTOM de Lou-
beau). 
 

Créée pour une durée illimitée, cette nouvelle collec-
tivité se dénomme provisoirement : Communauté de 
Communes du Cellois, Cœur du Poitou, Mellois et 
Val de Boutonne et son siège est à Melle, 2 Place de 
Strasbourg. 
 

Le nom définitif ( Melle en Poitou, Poitou Mellois, 
Sud Deux-Sèvres) sera choisi par le nouveau conseil 
communautaire le 11 septembre 2017 après le vote de 
tous les conseils municipaux. 
 

Cette communauté de communes regroupe 78 com-
munes, soit près de 50 000 habitants pour un territoire 
de 1289 km² et est administrée par le conseil commu-
nautaire composé de 107 membres désignés de la ma-
nière suivante : 
- Par fléchage pour les communes de plus de 1000 
habitants (résultat des élections municipales de 

2014) ; 
- Dans l’ordre du tableau pour les communes de 
moins de 1000 habitants. 
Le Bureau Communautaire, autre organe de déci-
sion, est en place depuis le 9 janvier avec l’élection 
du Président et le 16 janvier l’élection des vice-
présidents. 
 
En 2017, les compétences exercées seront celles 
qu’exercent aujourd’hui les 4 communautés de com-
munes. 
 

Dans le but de maintenir les services de proximité 
à la population, à compter du 1er janvier 2017, 
les lieux d’accueil au public sur l’ensemble du 
territoire sont maintenus :  
Site : http://www.cc-celles-sur-belle.fr 
 1, rue de la gare - 79370 Celles-sur-Belle  
 Tel : 05.49.79.90.41 Fax : 05.49.79.78.62 
 

Communauté de Communes Cellois, Cœur du 
Poitou, Mellois, Val de Boutonne 
 

Siège administratif  
2, place de Strasbourg - 79500 Melle  
 

Adresse postale  
1, rue du Simplot - 79500 Melle  
Accueil : 05 49 29 29 90 
Courriel : accueil@ccmellois.fr 

 LA NOUVELLE COMMUNAUTÉ depuis le 1er JANVIER 2017 

 PISCINE DE CELLES-SUR-BELLE gérée par l’intercommunalité  

La piscine restera fermée le 14 juillet étant un 
vendredi (jour de fermeture de l’établissement),  
Elle sera en revanche ouverte le mardi 15 août 
aux horaires indiqués sur cet encart. 
 

En cas de besoin, il est possible de compléter le 
cahier de remarque/réclamation disponible sur 
chaque site ou d’adresser un courriel à l’adresse 
suivante : piscines@paysmallois.org  
Communauté de Communes Cellois, Cœur du     
Poitou, Mellois, Val de Boutonne 
1, avenue de limoges  
79370 Celles-sur-Belle Tél. 05 49 79 81 68 
 

Service Piscine de la Communauté de Communes 
Tel  05 49 27 01 91 

      Les tarifs sont consultables sur le Blog => 



À partir du 31 mars 2016 
 
Nais sances :  
Souhaitons la bienvenue à: 
DEROGY Lucas, PREVOST Cally, GAY Loreleï, 
MARTINEAU Lucie, LARIGNON Ethan,       
COTILLEAU Lydan, MARECHEAU Milan, 
RAULT Luis, Bonnet Maxence, HENRIQUES 
Onelia, FOUQUET Ema, FOUQUET Jade,      
REDIEN VAUZELLE Léna, CHARLES BELLY 
Gabin, MARSAULT Louna, VAYE Léo,      
LAURENT Benjamin, GUERTIN Léandre 

Mariages  :  
COUTIN Jérôme/THOMAS Emilie (juin);    
BAUDOUIN Thierry/BRANLÉ Isabelle;         
ARCHAIMBAULT Frédéric/TOUZOT Cécilia 
(juillet); LEDOUX Arnaud/ LARRONDE-
LARRETCHE Marion; POURAGEAUD Céline/ 
MOINARD Frédéric (août); BOUVET Séverine/
BEILLE Florent (septembre); ALBERT Sandrine/ 
TISON Stéphane (décembre); PALOMO Nelly/ 
DESCHAMPS Ludovic (février); JAGUENEAU 
Yoann/CHASLES Marie-Claude (février). 

Décès  :  

SOUCHÉ Viviane (épouse AUZANNEAU) le 5 
juin, MAZIN Anna (veuve VILLANNEAU) le 7 
juin, RIVAULT Yvette (veuve FOUASSEAU) le 
10 juin, POMMIER Paulette (Veuve PATTE) le 
23 juin, GADEAU Odette (veuve CAQUINEAU) 
le 1er juillet, GELIN Irène (veuve GARREAU) le 
23 juillet, ALLAIN Jean-Marie le 3 août, BRU-
NET Irène (veuve INGRAND) le 25 août, 
BOUILLAUD Jean le 27 août, RENAUD René le 
2 septembre, GOURDON Valérie le 9 septembre, 
MÉRY Elise (veuve PROUST) le 24 septembre, 
Augereau Francoise le 7 octobre, JEAN Raymon-
de (épouse ROBERT) le 19 octobre, METTAIE 
Ginette (épouse              RAVAUD) le 21 octobre, 
RIVAULT Jean le 25 octobre, BOURREAU Odet-
te (veuve FAVRIOU) le 26 octobre, DERRÉ Ro-
ger le 31 octobre, ALLONNEAU Marie-Claude 
(épouse BIENVENU) le 1er novembre, ROBERT 
Pierre le 3 novembre, GAROND Paulette (épouse 
MOUNIER) le 7    novembre, POUPOT André le 
16 décembre,     FENIOUX Robert le 20 décem-
bre, GAUTIER Guy le 28 décembre, GRÉSIL-
LIER Catherine (épouse DANTEC) le 5 janvier, 

MAGNAIN Roger le 6 janvier, THIBAULT Marc 
le 6 janvier, STIEAU Claude le 25 janvier, TER-
RASSIER   Irène (veuve PARIS) le 27 janvier, 
SAMSON Aline (épouse BAUDOUIN) le 31 jan-
vier, BERGERON Claude le 3 février, MAIXEN-
DEAU Abel le 15 février, GUÉRIN Yvette le 21 
février, LAMY   Danièle le 8 mars, GAUDIN 
Marcelle (veuve   GADEAU) le 9 mars, BONNIN 
Janine (veuve DROUHET) le 15 mars, MORIN 
André le 31 mars, 

 
 

 
Nais sances  :  
Souhaitons la bienvenue à: 
BERNARD Léonie, BUFETEAU Chloé,       
SARDAIGNE-MULOT Izya, BERLAND Jules, 
CLISSON LIAGRE Martin, BRUNET Noam, 
TEISSIER Sasha, BEILLEROT Romy  

Mariages  :  

DENIS Thomas/WALCK Emilie (juin), ELIE   
Fabien/PINTAUD Aude (août), RASSIN Dimitri/
AUDE Claire (août), PINEAU Willy/MANDIN 
Marie (septembre), FLEURY Francis/BROTTIER 
Charlyne (mai) 

Décès  :  

COLLET Roland le 18 Juin; FOUCAULT Annick 
le 19 Juin; BONNET Veuve THEBAULT Claudi-
ne le 21 juin; DUMAINE Pierre le 26 juin; SIVA-
DIER Michel le 20 août; TRIBOT Rémy le 9 octo-
bre 

 
 

Nais sances  :  
Souhaitons la bienvenue à:  
PAUTROT Sacha 
 

Mariages  :  

PAPOT Ludovic/MOROSEAU Audrey (Juin); 
BOILEAU Xavier/GILBERT Catherine (Mars) 
 

Décès  :  

JOYE Marie-Thérèse (veuve KAHLA) le 8 Avril 
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Montigné 2016-2017 

Verrines-sous-Celles 2016-2017 

 Celles-sur-Belle 2016-2017 
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Information… 
Les « Echos de septembre 2017» seront sous     

forme d’un « agenda » des associations où seront   
répertoriées toutes les associations du Cellois. 

La politique est l’affaire de tous, mêlons-
nous de ce qui nous regarde !  

Suite aux élections de 2014, nous avons mis en 
place le blog de l’opposition municipale afin d’of-
frir à chacun, élu ou non, un nouvel espace d’ex-
pression démocratique. Les thèmes abordés sont 
variés : réforme territoriale ; couverture numéri-
que ; enfance et jeunesse ; nouvelle intercommu-
nalité ; désertification médicale sur notre commu-
ne due à un manque d’anticipation et de volonté 
politique ; désertification du centre-bourg pour les 
mêmes raisons …  

La présidente de la commission environnement a 
démissionné en janvier 2016, expliquant que les 
élus du bureau municipal soucieux de biodiversité 
et d’une réelle alternative efficace et appropriée 
par rapport aux produits phytosanitaires étaient 
minoritaires. Aussi, nous sommes régulièrement 
sollicités sur des questions écologiques et de tran-
sition énergétique (compteurs Linky, implantation 

d’une unité de méthanisation sur la zone des Om-
brails entre autres sujets). 

Nous avons toujours fait le choix de ne pas nous 
opposer par principe, de tenter d’incarner une op-
position démocratique et constructive.  Nous nous 
déplaçons régulièrement pour faire remonter les 
problèmes auxquels vous êtes confrontés. Nous 
mettons régulièrement sur le blog un résumé de 
l’ordre du jour du conseil municipal. À la suite de 
chaque conseil, nous communiquerons sur nos 
interventions. Vos articles, remarques et questions 
sont les bienvenus. 

Vos représentants au conseil municipal : Christian 
Picard, élu de la nouvelle intercommunalité, Fran-
çoise Pairault, Francis Pintaud, Myriam Multon, 
Philippe Russeil. 

Blog : cellesessentielle.unblog.fr 

Mail : cellesessentielle@orange.fr 

Christian Picard : 05 49 79 83 12 

Mairie de Celles-sur-Belle 
1, Avenue de Limoges 
79370 Celles-sur-Belle 
Tél : 05 49 79 80 17 
Fax : 05 49 32 95 10 
courriel : mairie-cellessurbelle@wanadoo.fr 
www.ville-celles-sur-belle.com 
Celles-sur-Belle sur Facebook 
 
Mairie de Verrines-sous-Celles 
2 rue de la Cure 
79370 Verrines-sous-Celles 
Tél: 05 49 79 70 69 
mairie.verrinessouscelles@orange.fr  
 
Mairie de Montigné 
Rue de l’église 
79370 Montigné 
Tél: 05 49 79 82 29 
mairiedemontigné@orange.fr  

 Coordonnées mairies 

 Tribune de l’opposition 

Crypte de l’église Saint Hilaire (partie Romane) - Abbaye Royale 



Site : www.ville-celles-sur-belle.com 

 JEUDI 13 JUILLET à CELLES-SUR-BELLE 

 VENDREDI 14 JUILLET à MONTIGNÉ ou VERRINES 

 MATIN 

 APRES-MIDI et SOIRÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

�à 21h30 – Animation musicale: le quatuor Ellipsos et l’orchestre de saxophones du FESTIVAL Souffl’en Deux-Sévres 

��� à 23h00 FEU D’ARTIFICE pyro-musical - Parc de l’Abbaye (entrée par la Vallée de La Belle) 

�à 23h30 – BAL POPULAIRE sur la Place des Epoux Laurant (1) 
(1) En cas de mauvais temps, repli salle des fêtes de CELLES-SUR-BELLE 
 

 
 

TOUS LES HABITANTS des 3 communes sont invités sur les communes de Verrines et Montigné 
 

 
 

 �9h - ��Départ de la Mairie de Verrines pour une ballade vélo����� 
 �9h/10h - Départ de l’école de Montigné pour une randonnée pédestre de 6/10 kms 

 

Lieu de déjeuner POUR TOUS au choix SUR L’UN DES DEUX SITES 
  (pain, rillettes, saucisson sec, fromage et boissons fournis par la municipalité dans les deux lieux) 

 
 

� MONTIGNÉ (3) : au Pré de La Belle 
 �12h00 Apéritif suivi d’un déjeuner populaire: Apporter un plat à partager et vos couverts. 
   Barbecue à disposition  
 �14h30 Prestation musicale de l’Alouette 
 

� VERRINES (2) : Préau de la mairie 
 �12h00 Apéritif suivi d’un déjeuner populaire: Apporter un plat à partager et vos couverts. 
   Four à bois à disposition 
 �15h30  Prestation musicale de l’Alouette 

  
 

TOUS A VERRINES préau de la mairie, pour les habitants des 3 communes associées. 
 

     Activités : Jeux géants divers et jeux de boules, palets, 
  cartes, tir au pigeon, pêche à la ligne, badminton, structure gonflable... 
 

  ☺ SOIRÉE A VERRINES  
 Pique-nique : Apporter votre pique-nique pour un dîner populaire préau de la mairie (2)  
      …Jeux musicaux 
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